
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

VU pour être annexé à la délibération du : 
15 décembre 2017 

15 décembre 2017 



 
COMMUNE DE NANTEAU-SUR-LUNAIN 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 
  
  Les emplacements réservés du présent du P.L.U. sont les suivants : 
 
 
 

numéro bénéficiaire 
superficie 

approchée en 
mètres carrés 

destination 

1 Commune 5 800 Aménagement des abords du Lunain : parcours 
pédestres de découverte de la rivière. 

2 Commune 
4 800  

+ 
3 600  

Aire de pique-nique sans aménagement lourd 

3 Commune  Emplacement réservé supprimé 

4 Commune 
4 800  

+ 
700 

Aménagement des abords du Lunain : parcours 
pédestres de découverte de la rivière. 

5 Conseil 
Départemental 

560  
+  

410 

Aménagement de tourne à gauche sur la RD 225 au 
croisement de la route de Sens-Hameau du Bouloy 

6 Commune 100 Accès entre une voie communale et la RD 58 

7 Commune 320 Espace vert paysager pour parc public 

8 Commune 1 990 Aménagement de carrefour 

9 Commune 900 Espace vert paysager 

10 Commune 17 100 Espace vert paysager protégé en entrée de village 
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